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 Dispositif partenarial d’animation autour de la donnée
 Facilitateur de partage d’information
 Portail en cours d’évolution www.ideobfc.fr

Présentation d’IDéO BFC
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Pourquoi ouvrir, partager et 
diffuser ses données?

Exemple des données « DAE (Défibrillateur Automatisé Externe) » 

et « ERP (Etablissement Recevant du Public) »

Objectif de la démonstration
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2 démarches d’ouverture différentes

« DAE » vs « ERP » pour un même résultat

Objectif de la démonstration
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Répondre à des objectifs pragmatiques
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Objectif premier: 
SAUVER UNE VIE !

Objectifs d’ouverture :

 Connaître l'emplacement et les modalités d'accès aux défibrillateurs 
automatisés externes (DAE). 

 Multiplier les canaux d'information sur l'emplacement des 
défibrillateurs.

 Servir à la gestion et l'analyse de la répartition des défibrillateurs
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Constat
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De multiples ressources :

 Plusieurs producteurs de données 
 Divers outils 
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Fiabiliser la réutilisation des données
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Grand Besançon a publié ses données sur IDéO BFC et Data.gouv.fr
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Le manque
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Participer à l’intérêt général pour être plus efficace

 Une donnée homogène et uniforme

 Faciliter le partage et la réutilisation

 Parler le même langage
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Réponse par la réglementation

9

DES AVANCÉES NOTABLES EN 2018

Juin 2018 : vote par le sénat de la loi relative au défibrillateur cardiaque 

 Définition des établissement recevant du public (ERP) qui devront 
obligatoirement être équipés 

 Obligation de maintenance pour les propriétaires des DAE (ou 
exploitant du dispositif médical qu’est le DAE)

 Création d’une base nationale des DAE gérée par le ministère des 
Solidarités et de la Santé avec obligation pour les exploitants des DAE 
de les déclarer. 
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Réponse par la règlementation
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Décret du 19 décembre 2018, équipement des ERP :

 Les ERP de catégories 1 à 3 devront s’équiper avant le 1er janvier 
2020
 Catégorie 1 : plus de 1 500 personnes
 Catégorie 2 : de 701 à 1 500 personnes
 Catégorie 3 : de 301 à 700 personnes

 Ceux de catégorie 4 (300 personnes et moins) avant le 1er janvier 
2021

 Certains de catégories 5 avant le 1er janvier 2022 (structures 
d’accueil pour personnes âgées, pour personnes handicapées, les 
établissements de soins, les gares, les hôtels-restaurants d’altitude, les 
refuges de montagne, les établissements sportifs clos et couverts ainsi 
que les salles polyvalentes sportives).
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Réponse par la réglementation
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Décret du 27 décembre 2018 : une Base de Données 
nationale des DAE

Le déploiement de la base de données s’effectuera de manière 
échelonnée à compter du 1er janvier 2020.

 La base permet le recueil et le traitement de données relatives aux lieux 
d’implantation, à l’accessibilité et aux caractéristiques techniques des 
défibrillateurs automatisés externes sur l’ensemble du territoire.

 Le modèle de donnée est défini
 Les exploitants alimentent cette base
 Le directeur général de la santé en assure la gestion, l’exploitation et la 

mise à disposition
 Les données dîtes « publiques » sont accessibles en open data
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L’effet boule de neige…
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Selon un planning défini, la loi précise l’obligation de déploiement des 
défibrillateurs selon les catégories d’ERP

J’en profite pour mettre à jour la donnée ERP sur mon territoire



Opérateur de services numériques

Pourquoi ?
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 De multiple sources et producteurs
 Une donnée disparate et non fiable
 En cas de crise, personne n’a la bonne information (exemple : 

inondation)
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La démarche
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1. Vérifier l’aspect réglementaire
2. Vérifier si un modèle de données existe
3. Ouvrir, alimenter et publier à travers différent canaux
4. Réutiliser ses données dans diverses applications

En option : Identifier des outils facilitant la collecte des 
données
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Exemple d’outil de contribution
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Contribution à la mise à jour de données de référence 
(Cmacarte) : 

• Bâti de la BD Topo de l’IGN (donnée souveraine)
• Equipement Recevant du Public
• Point d’Eau Incendie
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Contribution à la mise à jour 
de la donnée Bâti
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Contribution à la mise à jour 
de la donnée ERP
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Contribution à la mise à jour 
de la donnée PEI (point d’eau incendie)

18



Opérateur de services numériques

Mieux connaître son territoire
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Partager ses données pour bénéficier :

 d’une donnée fiable, de qualité et mise à jour régulièrement 
 de services utiles et performants (exemple adresse)
 faciliter la réalisation de projets de territoire
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Des questions ?


